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(54) Ensemble d’éléments pour la fabrication d’une porte coulissante pour abri

(57) La présente invention concerne un ensemble
d'éléments pour la fabrication d'une porte coulissante
pour abri du type comportant une structure formée de
profilés cintrés sur lesquels sont fixés des plaques de
couverture.

De manière caractéristique selon l'invention il
comprend :

- un premier profilé (2) comportant une gorge longi-
tudinale (2a) ;

- au moins deux roulettes (5) insérées dans ladite
gorge (2a) du premier profilé et mobiles en transla-

tion dans cette dernière ;
- des moyens de liaison (5b) de chacune des roulet-

tes (5) avec un montant (3) dans une direction sen-
siblement perpendiculaire à ladite gorge (2a) ; et

- des moyens de fixation étanche (4) d'au moins une
plaque de couverture (C) entre les roulettes qui
comprennent une réglette plate (4a) s'étendant pa-
rallèlement au premier profilé (2) entre les deux rou-
lettes (5) et un second profilé (4b) apte à coopé'rer
avec ladite réglette (4a) pour la fixation par pince-
ment, de manière étanche, d'au moins une plaque
de couverture sur ladite réglette.
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Description

[0001] La présente invention concerne des abris, par
exemple des abris pour piscine, qui comportent une ar-
mature faite de profilés cintrés formant arceaux sur les-
quels sont fixés des plaques de couverture qui forment
le toit et les parois de l'abri. Elle concerne plus particu-
lièrement une structure pour porte coulissante équipant
un abri tel que précité.
[0002] Dans la majorité des abris tels que précédem-
ment décrit, le battant de la porte se déplace au moyen
de roulettes qui coulissent dans un rail en U. Du fait de
la forme arrondie de l'abri, l'eau est rapidement évacuée
le long des parois et aucune étanchéité particulière n'est
prévue au niveau du rail, si ce n'est un rebord déviant
l'eau sur les côtés de la porte.
[0003] Le problème de l'étanchéité se pose de maniè-
re plus cruciale dans le cas d'un abri formé contre un
mur, c'est-à-dire dont les profilés cintrés prennent appui
sur un mur et s'étendent en arc de cercle vers le sol.
Dans ce cas, le rail en U est disposé au niveau du mur
ce qui correspond au toit de l'abri. Un simple rebord re-
couvrant le rail ne suffit donc plus pour éviter les écou-
lements d'eau à l'intérieur de l'abri. En général, dans ce
cas de figure, on construit un chéneau de récupération
des eaux de pluie sur lequel on vient fixer la porte cou-
lissante. La majorité des eaux de pluie qui ruissellent
étant collectées par le chéneau, les infiltrations au ni-
veau du rail en U de la porte sont donc réduites. Néan-
moins, la présence de ce chéneau impose un entretien
régulier pour éviter les risques de bouchage.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
une porte coulissante pour abri du type comportant une
structure en profilés cintrés sur lesquels sont fixés des
plaques de couverture qui assurent une bonne étan-
chéité de l'abri au niveau de la porte et qui dans le cas
d'un abri prenant appui sur un mur évitent la construc-
tion d'un chéneau tel que précité.
[0005] Ce but est atteint au moyen d'un ensemble
d'éléments pour la fabrication d'une porte coulissante
pour abri du type comportant une structure formée de
profilés cintrés sur lesquels sont fixés des plaques de
couverture qui de manière caractéristique selon l'inven-
tion comprend :

- un premier profilé rectiligne comportant une gorge
longitudinale;

- au moins deux roulettes insérées dans ladite gorge
du premier profilé et mobiles en translation dans
cette dernière ;

- des moyens de liaison de chacune des roulettes
avec un montant fait d' un profilé dans une direction
sensiblement perpendiculaire à ladite gorge ; et

- des moyens de fixation étanche d'au moins une pla-
que de couverture entre les roulettes qui compren-
nent une réglette plate s'étendant parallèlement au
premier profilé entre les deux roulettes et un second
profilé qui coopère avec ladite réglette pour fixer par

pincement, de manière étanche, ladite ou lesdites
plaques de couverture sur ladite réglette.

[0006] L'étanchéité de la structure de la porte de l'in-
vention est assurée par le contact étroit de la réglette
sur la plaque de couverture. Le second profilé qui assu-
re ce contact peut s'étendre sur tout ou partie de la lon-
gueur de la réglette.
[0007] Selon une variante de réalisation, le second
profilé présente une section transversale en U ce qui
permet d'assurer un pincement efficace de la plaque de
couverture sur la réglette. Ce second profilé peut éga-
lement, lorsque le matériau qui le constitue est suffisam-
ment rigide, éviter que la plaque de couverture ne gon-
dole, il fait alors également office de moyens de rigidifi-
cation.
[0008] Selon l'invention, les moyens de liaison des
roulettes avec un montant ne sont pas limités. Selon un
mode de réalisation particulier, les moyens de liaison
des roulettes avec un montant comportent une tige en-
castrable dans ledit profilé.
[0009] De même, la section de la gorge et la forme
des roulettes ne sont pas limitées selon l'invention. Se-
lon un mode de réalisation particulier, la gorge est sen-
siblement tubulaire et les roulettes présentent en sec-
tion transversale deux arcs de cercles opposés qui coo-
pèrent avec la gorge en sorte de permettre une rotation
de la roulette par rapport à un axe sensiblement trans-
versal au premier profilé.
[0010] Selon un mode de réalisation particulier, le pre-
mier profilé comporte des seconds moyens d'étanchéité
permettant d'assurer l'étanchéité entre le premier profi-
lé, les arceaux de la structure de l'abri et les plaques de
couverture.
[0011] Selon une variante particulière de réalisation,
les seconds moyens d'étanchéité comportent un troisiè-
me profilé solidaire du premier profilé qui s'étend paral-
lèlement à ce dernier profilé au delà de l'ouverture de la
gorge du premier profilé et qui comporte une cavité
s'étendant sur toute sa longueur; cette cavité est apte à
recevoir un élément d'étanchéité. Cet élément d'étan-
chéité peut par exemple être un balai ou un joint de
caoutchouc.
[0012] La présente invention, ses caractéristiques et
les différents avantages qu'elle procure apparaîtront
mieux à la lecture de la description qui suit et fait réfé-
rence aux dessins annexés représentant un mode par-
ticulier de réalisation, présenté à titre d'exemple non li-
mitatif et sur lequel :

- la figure 1 représente une vue en perspective d'un
abri prenant appui sur un mur et équipé d'une porte
coulissante de l'invention ;

- la figure 2 représente une vue de dessus d'un détail
d'un mode de réalisation de la porte coulissante de
l'invention ;

- la figure 3 représente une coupe transversale de ce
même mode de réalisation.
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[0013] La figure 1 représente un abri du type compre-
nant une structure formée de profilés cintrés P qui for-
ment des arceaux et sur lesquels sont fixés des plaques
de couverture C. Dans le cas particulier ici représenté,
les profilés P prennent appui sur la surface verticale d'un
mur M et s'étendent en arc de cercle vers le sol S où ils
sont fixés. Dans le cas particulier de la figure 1, l'abri
comporte quatre profilés P entre lesquels sont fixés des
plaques de couverture C. Ces plaques C forment, du
fait de leur forme arrondie, à la fois, le toit et une des
parois latérales de l'abri (la seconde paroi latérale est
formée par le mur M). Dans le cas de la figure 1, l'abri
comporte une porte coulissante 1 à un battant 1a. Cette
porte coulissante 1, qui coulisse dans un premier profilé
2 fixé sur la mur M, comprend deux montants 3 de porte
et une ou plusieurs plaques de couverture C fixées entre
les deux montants 3 et solidarisées au premier profilé 2
par l'intermédiaire de moyens de fixation 4 qui seront
plus amplement décrits en référence aux figures 2 et 3.
[0014] Sur la figure 1, le premier profilé 2 s'étend sur
toute la longueur de l'abri et est disposé au dessus des
profilé P fixes. Il est donc possible de faire coulisser le
battant 1a sur toute la longueur de l'abri, ce battant 1a
venant recouvrir une portion de la paroi latérale de l'abri.
Il est également possible selon l'invention d'équiper un
abri d'une porte comprenant plusieurs battants sembla-
bles au battant 1a précédemment décrit. Ces battants
peuvent coulisser dans un même premier profilé tel que
précédemment décrit, ils sont alors rabattus d'un coté
ou des deux cotés de l'ouverture de l'abri. Il est égale-
ment possible d'équiper un abri de plusieurs premiers
profilés 2 s'étendant sur tout ou partie de la longueur de
l'abri et superposés l'un sur l'autre. Dans ce cas, il est
possible de rabattre les battants de la porte coulissante
l'un sur l'autre, du fait de la superposition des premiers
profilés 2 dans lesquels ils coulissent.
[0015] En référence à la figure 2, l'ensemble d'élé-
ments de l'invention pour la fabrication d'une porte cou-
lissante comprend un premier profilé 2 qui comprend
une gorge longitudinale 2a. Dans la gorge 2a sont mon-
tées en translation deux roulettes 5. L'axe de roulement
5a de chacune des roulettes 5 se prolonge par une tige
5b faisant office de moyen de liaison et qui est fixée, par
exemple, par encastrement dans un montant 3. Les
deux tiges 5b sont reliées par une réglette plate 4a qui
s'étend parallèlement à la gorge 2a. Une plaque de cou-
verture C est disposée sur la réglette 4a et pincée sur
la surface de cette dernière par le second profilé 4b qui
présente une section transversale en U. Une des bran-
ches de ce U vient donc en contact avec la face supé-
rieure de la plaque de couverture C, l'autre prenant ap-
pui sur la face inférieure de la réglette 4a. La distance
séparant la réglette 4a de l'ouverture de la gorge 2a est
déterminée en sorte de pouvoir y glisser le second pro-
filé 4b et d'obtenir un interstice minimal entre le second
profilé 4b et l'ouverture de la gorge 2a. Du fait de la for-
me courbe des montants 3 et de l'inclinaison possible
des roulettes 5, la réglette 4a et le second profilé 4b se

positionnent à proximité du premier profilé 2 ce qui as-
sure une bonne étanchéité de l'abri. Dans l'exemple re-
présenté, le second profilé 4b s'étend sur toute la lon-
gueur de la plaque de couverture C située entre les
montants 3 et fait donc également office de moyens de
rigidification de cette plaque de couverture C, l'empê-
chant, par exemple, de gondoler. Les montants 3 peu-
vent être des profilés du même type que les profilés fixes
P. Dans ce cas, on ménagera dans l'épaisseur de la pa-
roi latérale du montant 3 une encoche 3b permettant le
passage de la réglette 4a. Le second profilé 4a peut
également se prolonger à l'intérieur des montants 3 et
venir en butée contre la tige 5b.
[0016] En section transversale comme représenté sur
la figure 3, la gorge 2a présente une section quasi cir-
culaire ce qui permet d'assurer une bonne étanchéité
au niveau de la gorge, la pluie ne pouvant que difficile-
ment pénétrer dans la gorge 2a. Les roulettes 5 présen-
tent en section transversale, deux arcs de cercle 5c et
5d opposés qui coopèrent avec la gorge 2a pour per-
mettre le coulissement des roulettes 5 le long de la gor-
ge 2a et également pour permettre l'articulation des rou-
lettes 5 par rapport à l'axe Z. En effet, la forme quasi
circulaire de la gorge 2a et la forme cylindrique des rou-
lettes 5 au niveau des portions d'arcs de cercle 5c et 5d,
permettent l'inclinaison de l'axe de roulement 5a de la
roulette par rapport à l'axe médian Z qui passe par le
milieu de l'ouverture de la gorge 2a et lui est sensible-
ment transversal. Dans le mode de réalisation particu-
lier représenté, les roulettes 5 peuvent être inclinées
d'un angle α inférieur ou égal à 10°, d'un coté ou de
l'autre de l'axe Z. Cette articulation en rotation de la rou-
lette 5 facilite la pose des montants 3 au sol et permet
à ces derniers de travailler, la rotation de la roulette fai-
sant office de jeu. Le second profilé 4b est, lorsqu'il pin-
ce la plaque de couverture C, disposé à une distance
de l'ordre de 5 mm de la face 5e de la roulette 5 qui
affleure au niveau de l'ouverture de la gorge 2a.
[0017] Le premier profilé 2 comporte une face 2b des-
tinée à être fixée, par exemple au moyen de vis ou de
mortier, contre le mur M. La face 2b comporte, dans
l'exemple particulier représenté sur les figures 2 et 3, un
rebord 2c qui est destiné à être fiché dans le mur en
sorte de conforter la fixation du premier profilé 2.
[0018] Dans le mode de réalisation particulier repré-
senté sur la figure 3, le premier profilé 2 comporte des
seconds moyens d'étanchéité 6 qui comprennent un
troisième profilé 6a disposé à l'aplomb des montants 3
et de la plaque de couverture C de la porte coulissante.
Le troisième profilé 6a s'étend parallèlement au premier
profilé 2 et est solidaire de ce dernier au moyen d'une
entretoise 6b (ou prolongement) qui s'étend, dans le cas
présent, sur toute la longueur du premier profilé 2 et du
troisième profilé 6a. Le premier profilé 2 et le troisième
profilé 6a ont de préférence la même longueur. Le troi-
sième profilé 6a présente une cavité 6c dont l'ouverture
6d est orientée vers la gorge 2a. Cette cavité 6c peut
être comme dans l'exemple représenté, équipée d'un
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balai 7 (ou tout autre élément d'étanchéité) dont l'extré-
mité libre 7a vient s'appuyer sur la plaque de couverture
C et sur les montants 3 de la porte coulissante 1. La
présence du troisième profilé 6a, de son entretoise 6b
et de l'élément d'étanchéité empêche totalement le pas-
sage de la pluie vers la gorge 2a et assure ainsi une
étanchéité complète. Dans l'exemple représenté sur la
figure 3, la cavité 6c définit une ouverture 6d qui est bor-
dée de rebords 6e perpendiculaires aux parois latérales
6f de la cavité 6c. Le troisième profilé 6a est de préfé-
rence, dans le cas présent, réalisé en un matériau suf-
fisamment souple pour permettre l'insertion du balai 7
par déformation des parois latérales 6f de la cavité 6c
et le maintien de ce dernier entre les rebords 6e qui pin-
cent le balai 7 à l'instar d'une mâchoire.
[0019] Il est également possible selon l'invention
d'équiper un abri ne prenant pas appui sur un mur de la
porte coulissante de l'invention. Dans ce cas, le premier
profilé 2 sera conçu pour être fixé sur les profilés fixes
P en sorte de permettre de rabattre par coulissement le
ou les battants de la porte sur une des parois latérales
de l'abri.

Revendications

1. Ensemble d'éléments pour la fabrication d'une por-
te coulissante pour abri du type comportant une
structure formée de profilés cintrés sur lesquels
sont fixés des plaques de couverture caractérisé
en ce qu'il comprend :

- un premier profilé rectiligne (2) comportant une
gorge longitudinale (2a) ;

- au moins deux roulettes (5) insérées dans ladi-
te gorge (2a) du premier profilé et mobiles en
translation dans cette dernière ;

- des moyens de liaison (5b) de chacune des
roulettes (5) avec un montant (3) de porte dans
une direction sensiblement perpendiculaire à
ladite gorge (2a); et

- des moyens de fixation étanche (4) d'au moins
une plaque de couverture (C) entre les roulet-
tes qui comprennent une réglette plate (4a)
s'étendant parallèlement au premier profilé (2)
entre les moyens de liaison (5b) des deux rou-
lettes (5) et un second profilé (4b) apte à coo-
pé'rer avec ladite réglette (4a) pour la fixation
par pincement, de manière étanche, d'au
moins une plaque de couverture (c) sur ladite
réglette (4a).

2. Ensemble d'éléments selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit second profilé (4b) pré-
sente une section transversale en forme de U.

3. Ensemble d'éléments selon l'une des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que les moyens de

liaison (5b) desdites roulettes (5) avec un montant
(3) comportent une tige encastrable (5b) dans ledit
montant (3).

4. Ensemble d'éléments selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que ladite
gorge (2a) est sensiblement tubulaire.

5. Ensemble d'éléments selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que chaque roulette (5) a une sec-
tion transversale qui présente deux arcs de cercle
(5c, 5d) opposés qui coopèrent avec ladite gorge
(2a) pour l'articulation en rotation de ladite roulette
(5) par rapport à un axe médian (Z) sensiblement
perpendiculaire à la gorge (2a).

6. Ensemble d'éléments selon l'une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce qu'il com-
porte des seconds moyens d'étanchéité (6) qui per-
mettent d'assurer l'étanchéité entre le premier pro-
filé (2) d'une part et, le second profilé (4a), la ou les
plaques de couverture ( c) et les montants (3)
d'autre part.

7. Ensemble d'éléments selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que lesdits seconds moyens
d'étanchéité (6) comportent un troisième profilé (6a)
solidaire du premier profilé (2), qui s'étend parallè-
lement audit premier profilé (2) au delà de l'ouver-
ture de la gorge (2a) du premier profilé (2) à
l'aplomb des montants et de la ou des plaques de
couverture et qui comporte une cavité (6c) apte à
recevoir un élément d'étanchéité (7).

8. Porte coulissante destinée à coulisser dans un pre-
mier profilé (2) muni d'une gorge (2a) caractérisé
en ce qu'elle comporte au moins deux roulettes (5),
au moins deux montants parallèles (3) fixés par des
moyens de liaison audites roulettes (5), au moins
une plaque de couverture (C) disposée entre lesdits
montants (3) et des moyens de fixation de ladite pla-
que de couverture (C) qui comprennent une réglette
(4a) qui s'étend entre les moyens de liaison des
deux roulettes (5) et un second profilé (4b) qui coo-
père avec ladite réglette (4a) pour la fixation par pin-
cement de ladite plaque de couverture (C).

9. Porte coulissante selon la revendication 8, carac-
térisée en ce que ledit premier profilé (2) comporte
un troisième profilé (6a) solidaire dudit premier pro-
filé (2) et s'étendant parallèlement audit premier
profilé, ledit troisième profilé comportant une cavité
(c) apte à recevoir un élément d'étanchéité (7).
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